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un honneur et un privilège que d'avoir été élu ici. Julia, Patrick,
Kelly et moi-même nous estimons extrêmement chanceux de
vivre dans la vallée, dont la beauté naturelle est rehaussée par la
chaleur et la générosité de ses habitants.

Si mes collègues libéraux et moi-même avons été appelés à
former le gouvernement, en octobre dernier, c'est parce que nous
nous sommes engagés à créer des emplois et à assurer une
croissance économique soutenue. Le présent budget constitue un
premier pas dans la réalisation de cette promesse que nous avons
faite. En effet, il assure un équilibre entre le renouveau économi-
que, la réforme de la politique sociale et la réduction du déficit,
un équilibre sur lequel s'appuieront la création d'emplois et la
croissance.

Ce budget témoigne d'une restructuration fondamentale des
efforts que nous déployons pour atteindre à cet équilibre, de telle
sorte que nous puissions passer d'un système passif à un système
actif. Les modifications que nous proposons d'apporter vont
faire mal, mais cette nouvelle démarche active va stimuler la
créativité des électeurs d'Annapolis Valley-Hants et de tous les
Canadiens.

Je sais qu'il y a beaucoup de chômeurs dans ma circonscrip-
tion et cela me peine beaucoup. C'est facile à dire pour quelqu'un
comme moi qui a la chance d'avoir un emploi. Toutefois, je vais
employer toutes mes énergies à favoriser la démarche qui stimu-
lera la création d'emplois dans ma circonscription.

Récemment, j'ai eu l'occasion de visiter la BFC Greenwood et
de m'entretenir avec le commandant et le personnel de la base.
J'ai pu aussi rencontrer les membres de la force régulière et.de la
force de réserve en poste à Camp Aldershot. J'ai été extrême-
ment impressionné par le dévouement, la détermination et le
grand professionnalisme de ces militaires. Ces centres ne sont
que peu touchés par le budget, mais je vais veiller à ce que les
emplois, militaires et civils, y soient assurés à long terme.

Comme le budget en fait foi, l'un des meilleurs moyens de
stimuler la croissance économique et la création d'emplois, c'est
d'appuyer le secteur de la petite entreprise. Je me suis entretenu
avec nombre de petits entrepreneurs de ma circonscription qui
croient que le gouvernement fédéral peut jouer un rôle très actif
pour aider la petite entreprise non seulement à survivre, mais
encore à prendre de l'expansion et à créer des emplois. En outre,
je collabore très étroitement avec le secteur agricole de ma
région, qui constitue le pilier de la petite entreprise dans la
collectivité d'Annapolis Valley-Hants. En travaillant en colla-
boration avec le groupe consultatif local, nous pouvons mieux
déterminer quelles mesures le gouvernement et le secteur agrico-
le peuvent prendre conjointement pour créer des emplois.

J'ai également travaillé avec plaisir en étroite collaboration
avec des institutions de premier ordre comme le Centre de la
petite entreprise de l'Université Acadia. De tels centres ne se
contentent pas de faire la promotion des réseaux communautai-
res locaux, ils fournissent aussi de très utiles services d'informa-
tion pour aider les gens à mettre leur entreprise sur pied.

Le budget

Selon un récent sondage effectué par la Fédération canadienne
de l'entreprise indépendante, l'imposition, par le gouvernement,
d'un gel ou d'une réduction des charges sociales représentait
l'une des premières conditions pour que les propriétaires de
petites entreprises embauchent davantage d'employés.

Le gouvernement a écouté. En réduisant les cotisations d'as-
surance-chômage des petites entreprises, nous leur avons donné
le stimulant nécessaire pour les amener à investir et à embaucher.
Je me réjouis que le ministre des Finances ait annoncé la création
d'un fonds d'investissement et d'un réseau technologique cana-
diens. Il s'est également engagé à travailler de concert avec les
banques pour donner aux petites entreprises un meilleur accès
aux capitaux.

Outre qu'elles favorisent les petites entreprises, un certain
nombre de mesures importantes prévues dans le budget jettent
les bases d'une reprise économique. Tout d'abord, le programme
national d'infrastructure progresse rapidement. En Nouvelle-
Ecosse, la contribution du gouvernement fédéral à ce programme
sera de 69 millions de dollars en deux ans. Annapolis Valley-
Hants est une circonscription surtout rurale, aussi la qualité-des
infrastructures y est-elle impérieuse pour la prospérité des en-
treprises et des habitants. -

Des organismes de ma région ont présenté plusieurs proposi-
tions originales et j'espère qu'elles seront retenues.
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La prolongation du programme d'accession à la propriété qui
permet d'utiliser les fonds d'un REER constitue un autre élément
important du budget. Avant l'exposé budgétaire, j'avais reçu de
nombreuses lettres d'agences immobilières et d'associations de
constructeurs de maisons d'Annapolis Valley-Hants qui ap-
puyaient ce programme. Tous affirmaient que l'industrie de la
construction domiciliaire jouerait un rôle central dans la reprise
économique canadienne et que, en prolongeant ce programme, le
gouvernement favoriserait cette reprise.

Le budget prévoit également 50 millions de dollars par année
pour le Programme d'aide à la remise en état des logements. Cela
aussi stimulera le secteur de la construction domiciliaire et la
création d'emplois.

Cependant, notre engagement à aider les travailleurs à acqué-
rir les compétences nécessaires pour trouver des emplois valori-
sants représente l'aspect le plus marquant de notre initiative de
rationalisation de l'économie. Je promets aux habitants d'Anna-
polis Valley-Hants que je travaillerai d'arrache-pied à l'attein-
te de cet objectif.

En investissant dans des programmes comme le Service jeu-
nesse et le programme d'apprentissage, nous aiderons les jeunes
Canadiens à acquérir les compétences nécessaires pour trouver
des emplois à long terme.

J'ai reçu, la semaine dernière, plus d'une douzaine d'appels
téléphoniques de groupes et de personnes désireuses de soumet-
tre des propositions pour le Service jeunesse. Je travaillerai en
étroite collaboration avec les jeunes et les groupes d'intérêts
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